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ACCORDE
PAR

SA MAJESTÉ LE ROI DE PRUSSE
pour

l'Etabliffement de la Compagnie
Roiale Pruffienne

DES INDES ORIENTALES
à EMBDEN.

Donné à Berlin le 10 Juillet 1765.

A BERLIN,chez l’Imprimeur de la Cour.

"1 ASS

A





REDERIC, par la grace deee Dieu Roi de Pru e, Marggrave deÈ Brandenbourg, Chambellan

Eleteur du Saint Empire Romain, Souvérain Duc
de Silefie, Souvérain Prince d’Orange, Neufchatel

Valengin, comme auffi de la Comté de Glatz,
Duc de Gueldre, de Magdebourg, Cleves, Juliers,
Bergue, Stettin, Poméranie, des Caffubes Van-
dales, de Mecklenbourg comme auffi de Crosne,
Bourggrave de Nurenberg, Prince de Halberftadt,
de Minde, Camin, Vandalie, Suerin, de Ratze-
bourg, Oftfriefe Meurs, Comte de Hohenzollern,
de Ruppin, de la Marck, de Ravensberg, Hohen-
ftein, Tecklenbourg, Suerin, Lingue, Bure Leer-
dam; Seigneur de Raventtein, de Roftock, Stargard,
Lauebourg, Butau, Arlay Breda &c, &c. &c.
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à4 M tous ceux qui ces nréfentes verront Salut! L'accroiffe-
ment du Commerce de Nos Etats a fixé Notre attention des
les prémiers Inftans de Notre Regne, a formé conftamment
l'Objet le plus cheri de Nos Vœux. Pour arriver à un But fi
Salutaire Nous avons non feulement confacré Nos foins à faire
fleurir toutes les Branches de Commerce, que Nous avons efti-
mé neceffaires à la Profperité de l'interieur de Nos Provinces,
mais Nous avons taché auifi d’y joindre toutes celles, qui, en
etendant Nos Relations au dehors, pouvoient Nous ouvrir de
nouvelles fources dans l'Etranger. C'eft en confequence de ce
Principe, aue Nous avons établi ci devant dans Nôtre Port
d'Embden des Compagnies de Commerce pour naviguer à
l'abri de Nôtre Pavillon dans les Parages de la Chine du
Bengale, v trafiauer dans les Ports, dont le Conimerce ‘eft
ouvert aux Nations Éuropéennes. Nous avons rempli foigneu-
fement tout ce qui pouvoit contribuer au Maintien de ces nou-
veaux Etabliffemens, mais la Guerre à la quelle Nous'a forcés
la jufte defente de Nos fujets, ayant fuspendu à Nôtre grand
Régrêt les mefures, que Nous avions prites à cet égard; Nous
avons profité des prémiers Inftans, aue Nous a accordés le
Retour de la Paix, pour remettre en Valeur cette Branche ef-
fentielle de Nôtre Commerce. C'’eft dans cette Intention,
aue Nous avons fait émaner differens Oétrois, pour l'Etablif-
fement d'une Compagnie Afiatique dans Nôtre Port d'Embden
aux Conditions, qui s’y trouvent plus amplement enoncées.
Mais comme des Incidens imprevus ont empeché jusqu’à préfent
l’Accompliflement de ces Oétrois Nous avons refolu de les reti-
rer à Nous, pour les cafler annuller, ainfi que Nous le fai-
fons en vertu des préfentes.

En
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En confequence de ce Nous etant fait rendre Compte de la

foumiffion, aur Nous a été préfentée par le Sieur François La-
zare Roubaud pour le Commerce excuufif des Indes Orientales
tant du Bengale que de la Chine, l'ayant trouvée conforme
à Nos Vuës, avantageufe à Nos {ujets, l'avons agrée.

À' ces Caufes autres à ce Nous mouvant de Nôtre cer-
taine fcience, pleine Puiffance Autorité Rovale, Nous avons
dit, declaré ordonné par ces préfentes, difons, declarons,
voulons Nous plait, ce qui fuit eft à fçavoir.

ARTICLE TI.Accordons octrovons en vertu de ces Lettres Patentes
à la Compagnie tant en Nôtre Nom au’à celui de Nos Succef-
feurs un Oétroy irrevocable exclufif du Commerce des Fn-
des Orientales pour le tems de Vingt années, à dater du prémier
Janvier de l'année Mille Sent Cent Soixante Six, à terminer
au prémier Janvier de l'année Mille Sept Cent quatre vinot fix,
l'autorifant à arborer Nôtre Pavillon dans toutes les Mers, Ports

Parages, fitués au de là du Cap'de Bonne Efperance, dont
j'Entrée eft permife aux Nations Européennes, foit pour le Com-
merce du Bengale de la Chine, ou des autres Parties des In-
des Orientales.

ARTICLE IT.Aucun de Nos fujets ou Incoles ne pourra faire ce Commerce
ni direétement, ni indireCtement tant en exportant qu’en impor-
tant, ce fous Peine aux Refractaires de la confifeation des Na-
vires, Marchandifes, Effets &c. au profit de la Compagnie.
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ARTICLE IIIVoulons, que le fond Capital de cette Compagnie foit com-

pofé d’un Million de Livres de Banque au moven ae la creation
de Quatre Mille Aétions au Porteur, de 250 Livres de Banque
chacurie, payable en Fréderics d’or au titre de 2 x Karats, 9 grains,

à 35 Piéces par Marc. Permettons cependant à la Compag-
nie de pouvoir augmenter fes fonds multiplier fes Actions
felon l’Actroiffement de fon Commerce, felon fes Befoins.

ARTICLE IV.Toutes les Communautés autres Particuliers de Nos fu-
jets pourront s'interefler dans cette Compagnie, par Soufcription
d'une Aétion ou plus, fans deroger ou perdre pour ce leur Nob-

leffe, Titre, Rang Privilége.

ARTICLE V.
Il fera loifible aux Etrangers de prendre Interét dans la

Compagnie pour tel nombre d'Actions, av’ils jugeront conve-
nable, œ Nous exemptons toutes les Actions fusdites de taus
Droits de Repreffailles, fans aucune Exception, voulons qu'el-
les ne puiffent être faifies dans aucun Cas quelconque, pas mé-
me pour Deniers Royaux, bien entendu pourtant, qu'elles fervi-
ront à augmenter la Maffe des Biens à l'avantage des Crean-
ciers dans le Cas d'un Concours pour fait de Banqueroute
ouverte.

ARTICLE VI.
Les Soufcriptions aux Aétions fe feront entre les mains des

Peïñfonnes, que la Compagnie, choifita anoncera, ou jugera
à propos de prépofer pour cet effet, tant à Berlin qu'ailleurs, ou

elle
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elle l’éftimera convenable. Quant à ce qui concerne les Paye-
mens des Soufcriptions fusdites, ils feront executés, és mains
des mêmes Prépofés divifés en auatre Parties égales, dont
la prémiere immediatement après le Rempliffage partait de la to-
talité de la Soufcription des 4000 Actions, la feconde partie deux
mois après, les deux autres parties reftantes après le laps
de quatre mois, à dater du fecond Payement. Les Actions fe-
ront remifes aux Soufcripteurs au moment même de l'Execution
du dernier Payement.

ARTICLE VII.
Ceux parmi les Soufcripteurs, qui négligeront de payer

aux termes nréfcrits la Valeur de leurs Aétions, perdront au
Profit de la Compagnië, ce qu’ils pourroient avoir déjà fourni à
Compte.

ARTICLE VIII
La Soufcription étant remplie, il fe tiendra une Affemblée

Générale à Emaden, à laquelle tout Proprietaire averré de dix
Actions au moins pourra affifter, pour v délibérer à la Pluralité
des Voix de tout ce qui concernera fa Direction de la même
Compagnie à la Manutention de fon Commerce à la Geftion
de fes Deniers, y pourvoir par des Réglemens, que la même
Direction fera imprimer, publier repandre dans 1e Public.

ARTICLE. IX.
Nommons pour Préfident Chef de la même Compagnie

Nôtre Chambellan Curateur de Nôtre Academie des Sciences
des Belles- Lettres le Comte de Redern, qui s'engage à être

Porteur de Cinquante ACtions au moins, à qui la Compagnie
allouera

ee
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9 )8C‘Allouera les honoraires autres avantages, qu’elle éftimera con-
‘venables, ne pourra le dit Comte de Redern être revoqué,
ou dechéoir de Sa Préfidence pendant la Durée du préfent
Oë&roy que pour Caufe fait de malverfatibn averrée.

ARTICLE X.
L'Affemblée Générale des Intereflés nommera, pour vac:

quer aux Travaux Operations de la Compagnie, les Direc-
teurs qu'elle jugera néceffaires, qui feront Porteurs.de 40 Aétions
au moins chacun.  Lesquelles Actions ne pourront être par eux
engagées ni hypothequées, fous quelque Prétexte que ce puiffe
être, pendant le Cours de leur adminiftration, dont la Durée
{era reglée dans les Affemblées de la Compagnie, qui determi-
nera-leurs honoraires, les proportionnera à leurs fonctions,
qu’elle aura foin de Stipuler par des Inftru€tioris convenables.

ARTICLE. XI.
Le Threforier Général de la Compagnie fera également

nommé par l’Affemblée Générale, qui réglera.fes honoraires,
dreffera une Fnftruétion, pour detérminer fes fonétions, pren-
dra vis à vis de luy les Précautions requiles, pourla fureté des
Deniers, qui lui feront confiés.

ARTICLE XII.
Le Préfident les Directeurs réünis enfemble choifiront

dans la maniere, qui leùr féra'préfcrite par leurs Inftructions, tous
les Officiers de la Compagnie fans aucune Exception, regleront
leurs appointemens, les Ports qui leurs feront permis, feront
expedier leurs Brevets -Inftruétions, veilleront à tout ce
qui concerne l’Adminiftration intérieure de la Compagnie,

La
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ie Maintien. de l'Ordre dans’ fes differens Bureaux, ne voulant
rien luy préfcrire à ce fujet.

ARTICLE XIII
On tiendra avec une Exactitude extreme, toutes les No-

tes, Regiftres, Livres de Caiffe, Brouillards &c. &c. Journaux
de Commerce de la Compagnie fuivant l’ufage marchand les
grands livres d'icelles feront tenus en partie double.

ARTICLE XIV.
La Direétion de la Compagnie aura Pleinpouvoir d'agir

dans les differentes Brariches de fon Commerce, en Conformité
des mefures, qu’elle jugera à propos de prendre. Elle pourra
en Corffequence equiper le nombre de Vaifleaux, qu'elle jugera
convenable pour fon Commerce, regler leur Navigation leur
Operations par les Inftruétions, qu'eile fera éxpédier aux Capi-
taines qui les commanderont, déterminer les Articles qui en
formeront la Cargaifon, tant pour l’Exportation que pour l'Im-
portation, lui enjoignant pourtant, de favorifer autant qu'il lui
iera poffible, les Articles fabriqués manufacturés dans Nos
Etats, qui pourrant fervir à fon Commerce, afin de contribuer
autant qu’il fera poffible à l’accroifflement de Nos Fabriques.

ARTICLE XV.
La Direétion de cette Compagnie fera ‘libre indepen-

dante ne relevera d'aucun de Nos Departemens Colleges,
mais s’adreffera directement a Nous dans tous les cas ou elle
aura befoin de Notre Protection Affiftence. S'il arrivoit au
relte au'’il s'elevat des differents, entre la Compagnie en Corps,

fes Directeurs, nous promettons de nommer des Commiflai-

res
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tes pour en decider fans fraîx de Procedutes fommairement
en dernier reflort.

ARTICLE XVI.
Nous faciliterons a la Compagnie autant qu’il-dependra de

Nous; ‘l'acquifition des Magazins neceffaires pour fes operations
la laifferons jouir à cet égard des avantages ftipulés par Nos

nrécédens Oétroys nommement par celui du 21 Avril 1764.
Nous promettons d’ailleurs, de l’affifter de toute Notre Pro-
tection dans l’Etabliffement des Forges, Corderries, Fabriques
de Toile à Voile, autres Entrepriles annologues à fes Arme-
ments à fon Commerce, qu’elle pourroit former des à préfent
ou par la fuite.

ARTICLE XVII.
La Compagnie établira à Embden, le Siege de fon Com-

merce, y formera les Magazins Arfenaux néceffaires, à fes
opérations à fa navigation, il lui fera permis d'établir à'Ber-
lin, Stettin Känigsberg, ‘des Entrepots pour y referver
Vendre :par.des Ventes publiques, fes Marcnandifes Effets,
s'entend ceux qui ne feront pas prohibés par nos ordonnances;
Car nour ce qui concerne les Etoffes de Soye fabriquées, tant
à la Chine que dans les différentes parties de l'Inde, Notre Vo-
lonté eft, que leur Entrée-foit Bornée Exclufivement aux Ports
d’Embden de Kônigsberg fans qu'il foit permis de les faire
Entrer ou Entrepofer dans aucune autre Partie de Nos Etats.

ARTICLE XVIII.
La Vente Générale des Marchandifes, Effets, de tous les

articles de retour, chargés fur les Vaiffleaux pour le Compte
de
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de la Compagnie, fera executée à Embden par-la Direétion di
celles publiquement à l’'Enchere auffitôt après l'arrivée des
Vaiffeaux aux Endroits au Jours, qu’elle fera indiquer fix Se-
maines à l’avance par les Gazettes; il fera permis a tous Mar-
chands Particuiiers, quelconques tant Nos Sujets. qu'Etran-
gers d'y athetter les mêmes Effets Marchandifes par. Lots
en telles quotités de Lots, qu'ils voudront.

ARTICLE XIX.
Les-Païements des mêmes Effets, Marchandifes Vendus

comme deflus, feront faits par les acquereurs, à la Compagnie
en Argent de Banaue, les trois Quarts-avant la reception des
Marchandifes Effets, l'autre quart reftant, enfuite de la De-
livrance d’ycelles &-d'yceux après-qu'ils auront reglé leurs
Æomptes,refpectifs avec la Compagnie... La Compagnie re-
‘cevra au refte pour l'avantage 1a facilité des Achetteurs, ‘aû
‘Pair fans aucuns fraix d'Excompte les Lettres de Change à
deux Ufances. S'entend celles dont. le tireur l’accepteur
feront fuffifamment connus.

‘ARTICLE XX.
‘Toutes les Marchandifes que la Compagnie fera entrer dans

Nos Etats, par le Port d'Embden,  jouiront à leur Entrée pert
dant la durée du préfent Oétroi.des. mêmés Prérogatives, Droits

franchifes, que nous avons accordés aux Compagnies Etabliës
préecedemment par Nous, pour ‘le Commerce des Indes 'Orien-
tales bien entendu toute fois qu’il fera prelevé à Notre profie; à
leur arrivée trois pour Cent fur le montant de la Valeur des rné-
mes Marchandifes, à Conftater ‘par les factures originales
d'achapt, ainfi convenus pour l'exclufif que nous lui oétroyans

2
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ce fur Ia totalité des cargaifons"fahs exception aucune d'au-

cun article.

ARTICLE XXI.
Quant à cè qui concerne les marchandifes que la Com-

pagnie vendra aux étrangers, elles feront Exemntes de tous
droits de Sortie, étant munies d'un Paffeport, figné d’un des Di-
reéteurs; mais celles qui feront transportées du Port d'Embden
dans nos autres Provinces, féront affujetties aux Droits ordinai-
res, de la même ffaniere que cela s'eft, pratiqué cÿ-devant à
l’egard des Compagnies qui ont joui, en vertu de Nos Oétrois
précédens, du Commerce des Indes Orientales,

ARTICLE XXII.Six Mois après le‘retoitt du premier Vailfeau au'Eauipera
la Compagnie on païera aux actionnaires, les dividehées de leurs
actions refpectives, ‘felon qu’ils feront reglés par la Direction,

ce-auflitôt qu’elles feront reprefentées par Eux à la Caiffe de
la même Compagnie. On en ufera de même: après le Läps-de
la feconde Année, en determinant en payant aux aétionnaires
les dividendes des Profits de la premiere Année qui feront Echus
à chaque action, on continuera la même operatian d'année
en Année jusqu'à la fin de l’Oétroy.

ARTICLE XXII
Nous ne faifirons n’employerons jamais pour Notre Ser-

vice, ni en tems de guerre, ni en tems de paix, les Vaiffeaux,
les Magazins, Soldats Mattelots aue la Compagnie aura a fon
Service, erdonnons à tous Nos Officiers tant Militaires que
Civils, de prêter à la Compagnie auffitôt qu'ils en feront requis

toute



Un d'13 C0 «2
toute l’affiftance dont elle pourra avoir befoin, pour faire prendre
de Corps punir ceux d’entre fes Matelots qui abandonneront
fon Service, fous quelque pretexte que ce. puiffe être.

CARTICLE-.XXIV.
Itfera loifible à la Compagnie de joindre à fon Commerce

indépendamment de celui de la Chine &'du Bengale;. toutes les
autres branches quelle eftimera profitables. conformes à fes
‘Vuës täht dans les Mèrs de l'Europe que dans les autres Parties
du Globe, s'entend celles qui ne fe trouveront point oétroyées
ou prohibées par nos ordonnances. Elle pourra enconfequence
‘équiper des Vaiffeaux avec Notre Pavillon ou fretter des Navires
‘avéc Pavilloris neutres pour toutes les Mers-& Ports, dont l'entrée
fe trouve permife à Nos Sujets &'achêter lès Articles de fes Cat-
gailons en tels. endroits qu'elle jugera convenable, en favorifant
pourtant Nos Fabriques autant qu’il fera en fon Pouvoir.

Il eft fous entendu au refte que cette Portion de fon Com-
merce ne fera exercée par elle qu en concurrence avec Nos autres
Sujets que la Compagnie fera affujettie pour fes Exportations

retours à Nos Ordonnances aux Droits, Ulités Eta-
blis dans Nos Etats.

ARTICLE: XXV,
Nommons le S. François. Lazdre Roubaud, Commiffion-

naire -Général de la Compagnie, pour toutes les branches men-
tionnées dans l'Article précédent qui fe trouveront être du ref-
fort du Port de Marfeille, en lui ailouant pour les Operations,
qui en deriveront les Commiflions Ufitées,

48 2 AR-
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ARTICLE XXVTI,Notré Intentioni au refte eft non {element que la Compa-

gnie jouifle de tous les avantages fipulés'en faveur du S. Teégel
par Notre Oétroi du 21 d'Avril 1764. mais Nous Nous refervons
auffi de lui accorder des graces nouvelles à fur à Mefure de

J'Accroiflement de fon Commerce de Contribuer en toute
‘Occafion à fa Profpérit à fon Soutien.

Mandonis en Confequente à tous Nos Confeils, Officiers
“Sujets de fe regler conformet felon ce. Cär dinfl'Naus plait.
‘En témoignage de quoi, Nous avons figné les préfentes,
‘Nous y avons fait appofer Notre grand Scel. -Donné à Berlin
ce 10 Juillet l'an de grace Mille fept Cent Soixante Cinq,
de Nôtre Regne le vingt cinquiéme,

“3
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Pour le Coramerce exclufif

des Indes Orientales.

de Maffom. de Blumenthal. de Hagen.



AVERTISSEMENT.
’OëŒtroi qui vient d'être rendu public annonce les IntentionsÎ J gracieufes paternelles de Sa Majetté, l'attention qu'Elle

Etats, la Proteétion particuliere dont la Compagnie a le bon-
heur de fe flatter.

Si des Evénéments contraires, occafionnés par la guerre
qu'une- Paix glorieufe vient de terminer, des fautes peut-
être inévitables dans les commencements des Entreprifes diffici-
les par elles mêmes, qui exigent des lumieres des connoiffan-
cès, que l’experience la Pratique feules peuvent donner, ont
arretté {fufpendu la Continuation des Compagnies précédentes;
la Nouvelle Compagnie éclairée par le paffé, prendra les méfu-
res les plus juftes, les arrangements les plus folides, pour af-
furer le fuccés de fes operations.

Elle formera Sa Direction d'hommes intêgres confommés
dans les affaires du Commerce en général éclairés par les con-
noiffances les plus approfondiës de celui des Indes en particulier.

Une Probité févére, qui n’admét aucun Interét perfonel,
l'œconomie la plus fcrupuleufe, feront les principes de fon ad-,
miniftration.

Ses Fonds feront mis à couvert par des Affurances bonnes
folides; comme le choix de 1es Carguas, chargés de la

geftion de fon Commerce aux Indes,. eft un des Points les plus
effentiels pour la réüflite de fes Entreprifes, elle y donnera toute
fon attention.

On a borné la Soufcription qu'on à préfentée à Sa Majetté
au tiers du fond, fixé dans l'Oétroi, à Douce Cent, Cinauante
Mille Ecus en Fréderics d’or, pour donner le tems la liberté
tant aux Sujets de la Domination Pruffienne, qu'à l'Etranger,
principalement aux anciens Intereflés des Compagnies precéden-
tes, qui fetont admis par préférerice, de faire leurs Soulcriptions.

Elles
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Œlles feront reçuës ici à Berliti entre les mains du Préfident
auComtoir des Sieurs Splitgerber Daun auxquelson pourra

addreffer la Note du nombredes Aétions, qu'on voudra prendre.
On'vourra s’adreffer aux Correfpondants de la Compagnie
A Magdebourg, aux Sieurs Schwartz Fréres.
À Stettin au Sieur George Friderich Friefener.
À Breslau à la Maifon du Sieur François Arnold Mollendorf.
A Kônigsberg au Sieur Frederic Saturgus.

‘A Memel aux Sieurs Jean Henri Simfon.
A Dantzig à Mrs. Kahde Compagnie.
A Hambourg à Mrs. Hie/s E3 Compagnie.
A Altona à'Mr. le Confeiler de Juttice Bourguemaitre

Bauer &r Fils.
À Embden au Sieur Benoit Teneur de livres de l’ancienne

Compagnie de la Chine.
Au Braband à Mrs. Carpentier, T'hreforier général de Flan-

dres, Des Pefires de Henfens, Anciens Directeurs de la Com-
pagnie précédente de Bengale.

A Franckfourt fur le Main à Mr£ Bethmans Frêres.
En France au Sienr François Lazare Roubaud.
Le Terme du prémier païement à faire en Frederics d’or fur

les Actions, fera arretté fuivant que les Circonftarices favorables,
l’acquifition de Navires propres pour les expeditions de la Com-
pagnie, la rencontre de Super Carguas de Capitaines de Vaif-
ieaux convenables. &c. permettront de fairer des difpofitions
bonnes folides pour mettre en train accélérer les operations
de la Compagnie, d'une maniere fure utile avantageufe; Et
l'annonce s'en fera dans les Papiers publics. On fe croit obligé
d'ajouter pour l'information du Pubiic, que la livre de Banque eft
fixée à I écus 6 gros, que le Fréderic d’or équivaut par con-
fequent à 4 Livres de Banque. Cet Oétroy fe diftribuë chez les
Libraires Haude Spener. A Berlin le 20 Juillet 1765.

La Compagnie Royale Prufiene
des Indes Orientales.
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